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Héritage en numéraire

Par Ambro, le 26/01/2024 à 09:56

Bonjour

Peut ont pour l heritage d argent donner un relever identité bancaire d un de ses enfants autre
que le sien au notaire 

Merci pour votre réponse

Par youris, le 26/01/2024 à 10:44

bonjour,

le notaire doit verser à l'argent à l'héritier ?

le verser à votre enfanr revient à faire à lui faire une donation.

salutations

Par Ambro, le 26/01/2024 à 10:50

Merci beaucoup
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